
Fiche aide à destination des zones de police ou des agents constatateurs
Pollution cours d'eau et station épuration (via réseau d'égouttage)

constat-avertissement 
ou PV 

N° XX/Pvenv/ 00/2020

Police ou Service/Sécurité et Prévention
Localisation de la 

pollution 
adresse :

Date/heure:

Météo (temps sec/pluie)
niveau de l'eau (crue, 
normale, étiage)

adresse précise (si pas 
adressse la plus précise 
possible) :
nom du cours d'eau 
concerné + classe (*)

Personne concernée

Nom: Monsieur et Madame XY

Date de naissance:

Domicile:

Numéro de registre 
national:

Infraction à :
Article et texte. Exemple: article 

75 du règlement de Police

gestionnaire du Cours 
d'eau (*) :

infraction répétitive 
oui/non ? 

patrimoine naturel (zone 
natura 2000, autres, …) : 

(classe 1 = SPW, classe 2 
= PBW, classe 3 = 
Commune) ou non classé 

la classe des cours d'eau non 
navigables détermine le 
gestionnaire du cours d'eau 

Cadre réservé 

Nature des faits

Victime - Préjudice à l'environnement 

Transmission :

☒ Procureur du Roi de (Namur,
Liege, ...

transmis le ...........................

☒ Contrevenant 

☒ Sanctionnateur Provincial

☒ Sanctionnateur régional (pour 
info)

Annexes :

Rapport

Photo(s)

Audition(s)

Protocole de prélèvement

Protocole d'analyse

Autre(s)

Copie preuve d'envoi recommandé

Logo



N° XX/Pvenv/ 00/2020

Logo 

PRO JUSTICIA

L’an deux mille XXX, le nous soussigné Prénom Nom en notre qualité d'agent de police judiciare ou d'agent  

Infraction à: Article et texte. Exemple: article 75 du règlement 
de Police

Enoncés: description 
précises des faits 

Date/heure: 0

Commune: 0

Rue: 0

Nom: Monsieur et Madame XY

Date de naissance: 00-01-00

Domicile:
0

Numéro de registre 
national: 0

Localisation

constatateur, désigné par le Conseil Communal de la Ville de XXX en date du XXXXXX, habilité à constater les infractions à 
l’Ordonnance de Police administrative générale adoptée par la ville de XXXXX en date du XXXXXXXX, conformément à l’article 

119bis de la Nouvelle Loi Communale, certifions avoir constaté que :

Nature des faits

Personne(s) concernée(s)

texte entier du ou des articles



Constatations

Indiquer si il y a lieu la date de la première constatation (elle peut avoir été faite par autre type 
d'agent (AC ou OPJ pu autre … )

détailler un maximum l'infraction (estimer en m² la surface recouverte de pollutant), odeur, 
couleurs, irisation, mortalité d'espèces (poissons, bétails,?), accident, pollutions 
volontaire/inconnue,  source stoppée ou non ?   ....                                                                                                                  
Investigations : remonter le cours d'eau et noter d’où est visible la pollution, contacter au besoin la 
commune limitrophe                                                                                                                               Stipuler 
d'intervention de la Zone de secours (comment ? moyens d'intrevention mis en place (décrire)), 
date de l'envoi d'un éventuel avertissement (pas besoin d'envoyer les avertissements par 
recommandé)
Réaction ou non du contrevenant

date de deuxième constatation (celle-ci doit être faite obligatoirement par un agent assermenté)

Important: préciser comment si le contrevenant a été identifié (ne pas hésiter à utiliser une carte 
en citant le numéro de parcelle identifié etc.), numéro de plaque d'immatriculation, … 

Mesures prises

En principe ce cadre peut-être supprimé sauf on doit faire intervenir la zone de secours ou autre 
moyen, alors le préciser pour refacturer. Vous pouvez annoncer un montant dans le PV. Par 
exemple: En plus de l'amende, la  les prestations ouvrières seront facturées pour un montant de 
XXX€ et remise en état des lieux (quid dommage à l'environnement),

Renseignements

Préciser tous les détails qui permettent de verrouiller le PV (par exemple: il y a des déchets dans le 
lit d'un cours d'eau et il y a une clôture en amont à la limite de la propriété), trace de pneus, divers 
bidons, … 

Annexes

Courrier d'avertissement 
Photos de la deuxième constatation
Si des preuves ont été trouvées dans un sac par exemple et servent à identifier un contrevenant, 
une simple photographie de la preuve est suffisante (ne pas joindre au PV un ticket de caisse sale 
par exemple) et préciser dans l'onglet renseignement "vu l'état de déterioration des preuves celles-
ci ont été détruites".

Transmission

Monsieur et Madame XY
Contrevenant (copie par courrier recommandé)

substitut du Procureur du roi (original)

Mme /Monsieur XXXX
sanctionnatrice provinciale (copie)

M Ludovic BOQUET
sanctionnateur régional (copie)

Dont acte clos le:

XXXXXXXXX agent constatateur environnemental
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